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Drois Pole emplois aprés licenciement a
l'amiable

Par ThomasLUI, le 27/02/2013 à 20:55

Bonsoir !!
Je suis actuellement employé d'un Salon de coiffure en CDI, en septembre prochain j'ai pour
projets de faire une Formation Maquillage de 6mois.
Avec l'accord de mon employeur, une rupture de contrat conventionelle peut être
envisageable.
Ma question est : Ai-je dans ce cas, je droit a toucher le chômage durant ces 6mois ?
Il faut peut être aussi prendre en compte que je vis chez mes parents...
Je vous remercie d'avance pour votre aide et vous souhaite une bonne soirée.

Par P.M., le 27/02/2013 à 21:46

Bonjour,
Il faudrait que ce soit une rupture conventionnelle mais aussi que Pôle Emploi autorise et
agrée la formation...
San quitter votre emploi vous pourriez aussi étudier la possibilité d'un CIF...

Par ThomasLUI, le 27/02/2013 à 23:53

Doit-elle agrée cette formation même si je ne leurs demande pas de la financer ? Merci
beaucoup de votre réponse

Par P.M., le 28/02/2013 à 00:37

Pendant que vous êtes en formation, vous ne pouvez pas être en recherche permanente
d'emploi et prêt à en accepter un, condition d'indemnisation...

Par ThomasLUI, le 28/02/2013 à 11:14

http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/rupture-conventionnelle-du-contrat,1208/la-rupture-conventionnelle-du,8383.html
http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/formation-professionnelle,118/le-conge-individuel-de-formation,1070.html


Je n'ai pas compris le : " Condition d'indemnisation " 
Désolé !!

Par P.M., le 28/02/2013 à 11:27

La condition d'indemnisation par pôle Emploi d'être en recherche permanente d'emploi et prêt
à en accepter un...

Par ThomasLUI, le 28/02/2013 à 11:44

Je sais que la formation que je veux faire, se faits régulierement financer par pôle emplois,
cela veux donc dire que Pôle emplois agrée et autorisera cette formation ?

Par P.M., le 28/02/2013 à 12:03

La décision leur appartient...

Par ThomasLUI, le 28/02/2013 à 23:00

Merci de l'aide !!
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